
M. - Mme :  _____________________________________________

Fonction :  _______________________________________________________________

Établissement :  __________________________________________________________    

Adresse :  ________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

E-mail :  __________________________________________________________________

 90 € (formation continue)

 50 € (formation  individuelle)

 30 € (tarif  adhérent)

 20 € (tarif étudiant, sur justifi catif)

> Convention au verso

A retourner avant le 15 mars 2023 à 
ASSOCIATION AIN-PSY Centre Psychothérapique de l’Ain
Avenue de Marboz - 01012 BOURG EN BRESSE Cedex
ainpsy123@gmail.com
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BULLETIN D’INSCRIPTION

jo
u
rn

é
e

VENDREDI 
24 MARS
2023 de 8h30 à 17h

Quels moyens 
et quels temps 
pour penser 
l’accueil et le soin ?

BULLETIN D’INSCRIPTION

De la contention 
à la contenance

Il est convenu ce qui suit :

 ART1   AinPsy organise l’action de formation intitulée : « De la contention à la 
contenance. Quels moyens et quels temps pour penser l’accueil et le 
soin ? ». 

 Date : Vendredi 24 mars 2023. Au bénéfi ce du participant suivant : 

Nom :  _____________________________________________________

Prénom :  ___________________________________________________

Fonction :  __________________________________________________

ART 2 Les moyens pédagogiques et techniques sont mis en œuvre par AinPsy 

ART 3  Une attestation de présence sera délivrée par AinPsy à chaque participant 
à l’issue de la formation.

ART 4 Le coût de cette formation est de : 

 90 € (formation continue)
 50 € (formation individuelle)

 30 € (tarif adhérent)
 20 € (tarif étudiant sur justifi catif)

 A régler par chèque bancaire adressé à AinPsy ou par virement bancaire à 
 Caisse d’Epargne Rhône-Alpes
 Compte N°08010687911 - Code Etabl. 13825 - guichet 00200

ART 5 La présente convention prend effet à compter de sa signature.

ART 6 Toute formation commencée est due dans sa totalité.

ART 7  Le paiement devra être effectif dans un délai d’un mois au terme de cette 
formation (pour les inscriptions en formation continue).

ART 8 Toute inscription peut être annulée jusqu’au 15 mars 2022 inclus.

Fait à Bourg en Bresse, le __________________________________

Pour AinPsy Pour le stagiaire

CONVENTION BILATERALE 
DE FORMATION PROFESSIONNELLE

___________________________________________________________________________________

Organisme formateur :
ASSOCIATION AIN-PSY

Centre Psychothérapique de l’Ain
Avenue de Marboz - 01012 BOURG EN BRESSE
Déclaration d’existence n° 82 01 00735 01 - N° Siret 444 367 478 00013

N° Identifi cation formateur : en cours de validation
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